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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« , dans des conditions déterminées par décret ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les conditions de mise en oeuvre de l'annualisation du 
versement des bourses sur critères sociaux sont précisées par voie règlementaire. 


